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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents       : 09 

Votants        : 10 

Pouvoir        : 01 

 L’an deux mil vingt-six le cinq janvier, le Conseil Municipal de la commune de Mazion 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire 

Maryse CHASSELOUP. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 31 décembre 2025 

Présents : Mmes CHASSELOUP, COUDERC, LEBLANC,  

       MM.  BOURDEAU, SICAUD, DELSOL, DUBANT, SEBERT, FAUGÈRE, 

Absents excusés : Mme FAUCONNIER, Mme PLAITANT, M. SOULIVET.  

Pouvoir : De Mme FAUCONNIER à Mme CHASSELOUP 

 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC                                  
 

Ordre du jour 

0.1 Convention fauchage 2026* 
1. Création emploi non permanent accroissement d’activité  
2. Délibération rétrocession Résidence les Vignes  
3. Délibération du quart - investissement 
4. Délibération fongibilité des crédits  
5. RAR dépenses et crédits commune 
6. RAR dépenses et crédits assainissement 
7. Mise à jour des statuts de la CCE 
❖ Questions diverses 

*Point rajouté à l’ordre du jour avec l’accord du Conseil municipal 
 

 
 

PROCÈS-VERBAL 

Madame le Maire demande à l’ensemble du Conseil Municipal s’il a d’éventuelles remarques à 

formuler concernant le compte rendu du 10 décembre 2025 

➢ Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

Madame le Maire demande aux conseillers d’annuler le point n°2 (éléments manquants) 

 

0.1 – CONVENTION FAUCHAGE 2026 

Comme chaque année, la convention fauchage est signée avec la Communauté des Communes 

de l’Estuaire. Cette convention est établie pour la réalisation de trois fauchages pour un montant 

annuel de 1323.80 €. Cette somme est reversée au crédit de notre budget. 
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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1 - CRÉATION EMPLOI NON PERMANENT ACCROISSEMENT D’ACTIVITÉ 

Afin de remplacer l’agent administratif parti en novembre 2025, il convient de recruter un agent 

non permanent d’accroissement d’activité. Pour ce faire, Madame Roseline LONG a rejoint notre 

service le 07 janvier 2026 pour 3 mois. 
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Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 

 

 

2- DÉLIBÉRATION RÉTROCESSION RÉSIDENCE LES VIGNES (point supprimé) 

La mise aux normes n’étant pas totalement effectuée, la rétrocession de la résidence les 

vignes est reportée. 

 

 

3 - DÉLIBÉRATION DU QUART - INVESTISSEMENT 

Afin de pouvoir effectuer des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026, une 

délibération dite « du quart » doit être prise. Cette année le montant autorisé pour les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget est de 7 964.96 €. 
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7 964.96 € 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

4 - DÉLIBÉRATION FONGIBILITÉ DES CRÉDITS 2026 

La délibération fongibilité des crédits est prise avant le vote du budget, elle permet une 

flexibilité dans la comptabilité, permettant ainsi le règlement des dépenses de la section 

de fonctionnement et d’investissement, pour un montant n’excédant pas 7.5% des 



7 
 

dépenses prévues au chapitre de chaque section. Les transferts de crédits sont ainsi 

facilités. 
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➢  Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

 

 

5 - RAR DÉPENSES ET CRÉDITS COMMUNE 

Les Restes À Réaliser 2025 pour notre budget commune sont :  
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Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

 

5 - RAR DÉPENSES ET CRÉDITS ASSAINISSEMENT 

Notre Conseiller aux décideurs locaux Monsieur FERRÉ, nous a précisé que ces montants sont 

donnés purement à titre informatif. En effet s’agissant de l’assainissement, seul notre coordonnateur, 

la mairie de Saint Seurin de Cursac, est habilité à inscrire ces montants en investissement, étant 

propriétaire de la Station d’épuration située sur sa commune.  

Les Restes À Réaliser 2025 pour notre budget assainissement sont : 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

7 - MISE À JOUR DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE L’ESTUAIRE 

Madame le Maire fait lecture de la délibération communautaire proposée par la CCE. De nouvelles 

dispositions sont prises concernant la prise en charge de la petite enfance. En effet, depuis le 1er 

janvier 2025, toutes les communes ont l’autorité de recenser les besoins des enfants âgés de moins 

de trois ans et de leurs familles. La commune de Mazion étant une commune de moins de 3 500 

habitants, n’est pas tenue de planifier les besoins et de soutenir les modes d’accueil. 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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❖ QUESTIONS DIVERSES 

 

❖ Préparatifs pour les vœux du Maire, du 17 janvier 2026 un devis a été demandé à 

Monsieur SOULIVET pour la fourniture des toasts de charcuterie pour le buffet 

organisé. L’apéritif, l’Ebullition sera fourni par Monsieur SICAUD.  

❖ Monsieur FAUGÈRE réitère sa demande concernant l’aménagement de la réserve 

d’eau, et notamment un moyen efficace pour empêcher les herbes de repousser. 

❖ Un courrier informatif relatif aux prochaines élections sera distribué aux 

administrés. La date limite pour les inscriptions sur les listes électorales est arrêté 

au 26 février 2026. 

❖ À la suite des chutes de neige, du sel va être commandé, la cours de l’école et les 

voies communales seront traitées.  

❖ Monsieur DUBANT, signale un ragondin mort à Jeantisserme. 

❖ Nous avons signalé à la mairie de Saint Paul, qu’il y avait un dépôt sauvage sur leur 

commune (chemin de la Magdeleine). 

 

 

    Prochaines réunions du conseil municipal : 

 le 02 février et le 26 février 2026  

                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 35 

 

 

 

 

Le Secrétaire de Séance,      Le Maire, 

 

 

 

Michèle COUDERC                                                              Maryse CHASSELOUP 


